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Point 6 relatif à la situation du 
Musée d’archéologie nationale et Domaine national de Saint-Germain-en-Laye

Comme suite à l’adoption du nouvel organigramme de l’établissement et des besoins identifiés à
cette  occasion,  la  situation  du  musée  d’archéologie  nationale  et  Domaine  national  de  Saint-
Germain-en-Laye est, en termes d’effectifs, la suivante.

Les effectifs du SCN à la date du 30 novembre 2016 sont de 83 ETP, dont 3 agents disposant de
dispenses syndicales à 100 %. L’effectif du SCN est donc à proprement parler de 80 agents pour un
plafond d’emplois de 83.

L’effectif  en  poste  de  personnels  d’accueil  et  surveillance  représente  une  difficulté  de  nature
structurelle en vue de l’ouverture de la totalité des salles du Musée. Deux jardiniers ont toutefois
vocation à exercer prochainement des fonctions à l’accueil et à la surveillance, ce qui leur permettra
en outre de rester au sein du SCN tout en quittant le service jardins.

Sur  l’effectif  global,  compte  tenu  de  7  départs  en  retraite  prévus  courant  2017  (2  adjoints
administratifs, 1 secrétaire de documentation, 2 adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de
magasinage, 1 technicien d’art et 1 adjoint technique), la direction de l’établissement envisage de
porter au ministère les priorités de recrutement suivantes :

1 poste de conservateur
1 chargé d’étude documentaire pour l’administration de l’inventaire – récolement – dépôts
1 secrétaire administratif pour renforcer le secrétariat général
2 jardiniers dont un technicien d’art
2 secrétaires de documentation ou chargés d’études documentaires au pôle des ressources 
documentaires
3 agents d’accueil du musée

Ces projets de recrutement sont motivés par les quatre objectifs suivants :

1 – assurer les missions d’accueil et de surveillance et le suivi du considérable chantier MH engagé
depuis décembre 2013 ;

2 –  permettre  la  mise  en  œuvre  des  perspectives  de  recrutement  visant  à  répondre  aux
préconisations de l’inspection des patrimoines ;

3 – viser à rééquilibrer les besoins exprimés au sein de chaque pôle :
- scientifique
- administratif
- développement des publics
-
4 – repyramider les responsabilités là où cela s’avère nécessaire. 

Ces prévisions s’inscrivent dans un contexte où la fréquentation du Musée est en hausse par rapport
à 2015 et le seuil des 100 000 visiteurs sera dépassé d’ici la fin de l’année. Le parc Le Nôtre attire
quant à lui près d’un million de visiteurs par an, ce qui mérite d’être signalé dans ce contexte où par
ailleurs, la fréquentation des grands monuments culturels a évolué de manière baissière en raison du
contexte post attentats.


